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_.l<• . REPUBLIQ.UE DU '.;ONGO 
i . ISTE D A -PONC ION eopoldville, le __ !;~_!Qlm_ 

SECRETARI T G C~RAL 
SECTI O UNIQUE 

N° 90/SG. 

Objet: Projet d' Arrete Minis­
·teriol insti tuant a 
l ' E. N. D. A. des cycles 
de formation acceleree 
pour fonctionnaires su-

NOTE .DB T.RAffS .ICSvION ET D' AVI 
OUR 10NSI IDR LE , HISTRE. 

eri e AWU~~~~~- 1 

trations 

Lo irecteur des 1t d s de 
1 ' . •. N. D •• a bien voulu L'le confier , le 14 Novembre 
dernier, t projet d rr"' te :- o ttre votre oi- \ 
gnatu.r t roln.ti l a c "oation cl • 1 · c .,1 cl ' En-
s · e nt aoc(il~r, pour H uts fonctionnair .., ,l. 
1 ' dmini t-r tion Cent al qu ' il e propo d ' or -
nis r en D6cemb_e prochain. 

En voue tro.n~ tt · t le 
•e t (l t ., •t I V. 'nT''"""nd 1 i _,_ t fin-
sister sur l ' im~ortance toute specia.le que rcvetent 
se- ispositions , duns 1 '1 aesure ou 1;lles constituent 
une sorte de "c "" rte " 9our tousles- e.utres cycles du 
t16me genre qui pour:raient etre envisages par la sui t e . 

En fixant certains avail·i;ag s 
a octroyer aux onctionnaires appeles a suivre le cy­
cle de Dec mbre procha'nt l ' Arrete aura une incidenoe 
inevitable sur le problem.e r..:eneral {act ,ellement en­
core sans solution dofinie) de l ' av~ncement d ade 
ou de traitement que reclement tous ceux qui, Agents 
de l ' A · nistration, oi1t eu ou uront a offectuer des 

.. / ... 



- 2 -

stages de perfectionnement a l ' E. N. D. A. et meme a l ' e­
tranger . 

Le projet d ' Arrete prevoit lui-me­
me (art . 1 et 2) qu ' il concerne aussi bien le cycle de 
Decembre 1962 ., quo les cycles qui pourraient etre ul te­
rieurement organises par simple decision du ~·nistre de 
l a Fonction Publique, prise our l a base de l ' Arrete sus­
di t . 

Dans ces conditions, il app~rait 
done souhaitable d ' examiner avec soin le texte soumis 
a votre signature , et c ' est a quoi vise la present no­
t e d ' Avis , par laquelle ·•ai cru opportun de vous for mu­
ler quelques r emerques et su~gestions en ce qui concerne 
respectivement : 

- La composition de la Commiesion de selection (art .3 ) 
e t du Jury de fin at tudes (art . 9) 

- Les natieres preVll8S au proc amme des c0urs ( rt.6) 

- Le re ·me des avantages octroyes aux Agents ayant sa-
tisfait ux epreuves de f in de cycle (art . 1O, 11 et 12). 

I .- Ence qui touche la composition de 
la Commission de selection et du Jury de sortie , il serait 
sou.haitable qu ' y prenne egalement pl ace tu1 representant de 
chacune des Administrations Centr es dent il se trouve­
rait que des A ents se soient portes andidats a ouivr le 
cycle d•etudes . La pre 0 ence de ces deleguos (qui devraient 
exercer au moins des fonctions de Di recteur ) aurait le dou­
ble avantage : 

- a' assurer une selection ·beaucoup plus serieuse, parce que 
basee autant su.r le questionnaire de derr.ande de participa­
tion rempli au depart par le candidat (V. la circulaire 
jointe au pro jet d' Arre·te) , que sur une appreciation ap­
pr o~ondie des qualites professionnelles e t int ellectuel­
les de candidat formu~ee par eon Chef de service present 
en commission 

- de renforcer les mranties d •attribution effective aux 
stagiaires , apre s la fin du cycle , des a.vantages stipu­
les en leur f aveur par l ' Arrete . Il ne fait guere de dou­
te , en effe~ , que les Administrations Centrales seront 
d ' autant plus enclines a reclamer la materialisation des 
avantages promis a le s Agent s , qu ' elles auront pris une 
part active aux operations de selection au debut et a la 
fin du cycle . L' on voit d ' ailleu:rs co ent cette partici­
pation des Departements i nteresses peut , correlativement, 
donner aux stagiaires eux- memes l ' indispensable sentiment 
que l eur passage a l ' E. N. D. A. aura une influ nee sur leur 
carriere1 et qu ' il importe , des lors , qu ' ils accordent le 
plus and soin a leurs etudes . 
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II.- Ence qui concerne les matieres pre-
vues au programme, je ne puis que rester f idele a l ' es­
prit des observations qu ' il m' a dc ·c ete donne d ' expri­
mer sur les cours du cycle special pour stagiaires du 
Corps Diplomatique . Il apparai t , en effet , que , F-utatis­
mutandis , des rem qucs analogues peuvent etre faites 
ici : 

a ).- les cours de Droit Admini stratif et d ' Institutions 
Admi nistratives gagneraient a etre regroupes sous 
une r ubr ique commune : 

Droit Administratif et nstitutions Administra­
tives Congolaises 

b).- En sens inverse , et pour combler les i nevitabl es 
l acunes des s tagiaires en mati ere juridique , il se­
rait extremement souhnitable que soit adjoint a la 
l ist des cours un nseignement d ' Introduction a 
l ' Et1de et a la Theorie Generale du Droit . Ce cours 
viendrait utilement eclairer l es autres Enseignements 
de Droit constitutionnel, admi nistratif , financi er 
OU i nternational , etc ••• professes en memc temps . 

c) . - Mai s l a principale remarque a f aire sur le pro . am­
me concerne le caractere pa trop theorigue de l ' En­
seignenent pr opose aux stagiaires . Il faut se souve­
nir en effet , que le cycl e de perfectionnement vise , 
en definitive , a preparer les interesses aux taches 
concretes de l ' Administration; leur formation , pour 
etre conforme a son but , devrait etre un pont jete 
entre l a theorie et l'experience professionnell e 
quotidienne . Aussi , serait-il souhaitable de multi­
plier, parall lement aux cours proprement dits , des 
exercices pratigues ou des seminaires sur 1 s m tie­
res enseignees , seul moyen de doter les stagiaires 
des methodes de travail scientifique qui levx font 
besoi n , et meme de leur permettre une assi1 lation 
fructueuse des ,!ours qui leur sont donnes . 

III . - Enfin , il i nporte de f aire quelques remarques 
sur lcs Articles 10 a 12 du projet d ' rrete, relatifs acer­
t ins avan-tages consentis aux sta _· aires ayant termine le 
cycle avcc succes . Il s ' c it la d ' un problcme d ' une ande 
com_lexite , et qui met en jeu plusieurs considerations con-
tradictoires . ' 

D' une part , il est evident que l ' oc roi de certains 
avantages de traitement ou meme de carri (.;re constitue­
rait un pui ssant stimulant a l ' interet des staeiaires, 
au succcs de lt:urs travaux , et , par la-meme , au rele­
vc ent du niveau prof s sionnel des Agents en service . 
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- Ma.is , en sens inverse il i mpor te absolument 
quo le re ·me des ~v ntages consentis - surtout 
d s a.vantages do carr:..~re - n so i t pas trop 
r.,' 1ereuse .. nt am6nage , car c l a reviendr it a 
tour r , par le biais es cycles e pcrf ction­
ncm 11 , et au ~etrinent des non- sta.:iaireo , les 
dis_osi ions sta·utairos en ntiere d ' o.vancement . 
D' autre po.rt , cos avantae;e trop nllechants ne 

anqv.er ient pao . susciter une fotlc de can­
di datures avi dcs de promotions et l ' on risquerait 
d ' avoir les plus graves difficultes a selection-

' au d'p t , 1 s agen s a i a suivre les 
stages . De plus , des promotions effectu~es dans 
ces co 1dj_"tions scraient l a cause de conflits , 
nes de jalousj.cs bien comprohensi bles , ontre le s 
otagiaire et 1 urs collogues , qui ne anque-
r iont pas e considerer ces derniers comme de 
veri tables pri vile . es au sei ·1 e 1 ' Adninistra­
•Lion. Par ailleurs , l ' experience sel!lble prouver , 
helas , que C rtains st giaires OU diplomas des 
Universiten loco. es OU etrangeres ont parfois 
tendancc a oe montrer , a 1-u.r retour dans l ' Ad-

. nist atj.on, co · c deG fonctionnaircs dcnues 
de l fhumilite d ' esprit , du sens de l a collabo­
ration et de l ' obei ssance 1ier.rchique indispen­
s blcs a la bonno arche des servic s vi ces 
informations ( u ' ont bicn voulu nous donner 
1,J.1,. . : IB et SOIBLE) sont bien exact s , ce aerai t 
done un e~ eur de faire bcneficivr lcs interes­
ses ' un systeme d ' avanccnent automatigue; il 
v udrait ieux tenir compte, pour l ' octroi d ' a­
v .tages evon~uelo , de l ' ense bl u comporte-
1,1ent et u rend ruent cffectifs de ces stagi i r e s , 
au colu~s des mois qui suivraient la fin de leurs 
sta0 es . J ' ajouterais cncor u ' il st diff icile 
d ' accorder des avanta6es a certains s~ giaires 
ui , comne c •est souvent le cas , n ' ont fait que 

pend nt 1 o 2 moio , des stages plus ou moins 
seri eusement organises , avec , pour resultat , une 
V e at·ta-station d ' aosi uite t Or , et t donne 
la grande difference de niveau et de dure des 
st ges , comment etablir un critor rationnel 
e tre d tels stages de co~.1 la1s'l:nce , et es s a­
ge~ rcellement utiles ? Et d ' ailleurs, ne peut- on 
conrd erer que 1 s star::iaires - du :moj ns ceu.x qui 
S t C1 VOl l, 0, l ' etranger - aurc...ient ~:neficie deja 

• un sollici tude pa ticulierement apprcfoL.. ble 
de l ' Etat , en a~plication u pro jet d ' ordonnance 
actucll uent a l ' otudc pour les bour i ers con-
g lr-io (unc allocation ·'nsuolle pour l ' epouse , 
e les cnfants a c 1arge est prcvue en leur fa­
veur), pour que a leur re our , il ne soi t pas 
question de 1 ur oc·troyer , en outro, d ' autres 
avantages de car rierc? 

.. / .. 
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Enfin , il ne faut pas neg iger la fai t que se de­
roulent actuellement les operations en vu s pro­
motions aux grades de 2ome et 1cre categoric area­
liser conformenent a l ' ordonnance N°51 du 18 Jui n 
1961 . Si lo regime des avan-'cages a accorder aux sta­
giair€'s deva.it prevoir la possibilite d ' un u-vance11ent 
de grade , il se pourrai t , dans certains ce.s , que 1 1 ap­
plication de ccs avant ges vienne compliquer une si­
tuation deja diffi cile , et interfere f acheusement a­
vec les truvaux de la Co, ission on ultati-e de R -
cours . 

Les considcr"",tions qui :precedent suffisent 
a montrer, d ' tu~e part , la complexite du probleme de 
l ' octroi '·avantages spociau.x aux s-'liagiaires de 1 ' Ad­
Lli.nistration~ et , d ' autre p rt , la necessite d ' une so­
lution pru.dente et nuancee , tenant compte a 1 fo i s 
den arguments qui mili tent pour et des ar ---t1i11ents qui 
militent contre l ' octroi de ces v tages . 

c •est pourquoi nous estimons que l a Fonc­
tion ublique aurait interet a adopter la l i gne d, 
conduit suivante : 

1.- En ce qui concerne la proc'edure d ' adopti on d ' une 
reglementation en l matiere: 

II nous appara!t inopportun, tout d ' abord , 
que le probleme des avantages aux Age4ts statrlaires 
soit borde par le rojet d ' Arrete a l ' etud , et cela 
pour plusieurs r isons : 

a ) . - L complexite du problem merite , on 1 ' vu, 
une etude particulierement longu.e et appro ondie , 
q_ue ne permet pus l ' urgence u projet soumi s 
la sigrature du Uinistre; 

b) . - Il seable prcferabl , d'autre part , e regl er 
le probleme non dans le cadre limit6 clu cycle 
d ' 'tudcs prevu a 1 ' R."'lDA , mais en raison de l ' i n­
cidence G6n'ral dos solutions qui seraiont a ­
dop ... ·ecs , dann le cadre de tous les ..,tf\;.,GS ~ene­
ralcment quelconq HS quo lcn gents de l ' Admi ni s­
tration sont appeles a ouivre au Congo OU a l ' e­
trangcr; 

c) . - nfin et surto , il y aurait i!.1.tere t a associer 
lcs Representants du Poreonnel aux travaux d' e­
laboration d ' unc reglenenta~ion e cette i m.por­
tance . cet eenrd, il faut rappcler i ci que cs 
Corun.i Sf::lions ur8.ieut cte, de.ns v.n passe recent ' 
s(isies de ce 9ro leme , et il pa ait meme quo 
des resolttions auraicnt 6t6 a optoes en conclu­
sion de lcurs travaux . L' etat actual de la docu­
mentation du B. 3 . n ' a nas permis e s •en assurer, 
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mais au cas ou cela :J ' averait exac t , ne serai t - il 
pas plus in iqu6 , soit de don1or suite a cs reso­
lutions, r.;oit, si on les juge peu sat'sfainantes, 
do reunir une r ouv .... lle vo, lissi d ' Etudes , grou­
pant des Hepresentants de l ' A inistrat·on ct des 
deleirues du :personnel , afin de revoir e )rob:..c::ne , \ 
une f ois pour toutos , ct de le resoudre, dufiniti- ' 
vcment cctte foic , pour 1 ' ensemble des A ,•onts ayant ~ 

effectue des staees au Congo ou ail l urs? Cette \ 
procedure p~rait d ' autant plus souhaitablo que la 
question des avant~ges re~lement·ires aux stagi aires 
prend place pa:rmi tout un ensembl e de problomes con­
nexes relatifs au statut des Con~ol, i s beneficiair es 
de bourses d ' etudes ou des age . ans une ~ot e d ' A­
vis rece111illent remise a ,,lonsieur le . · ni stre , nous 
avons suggere le. Convocation d ' une Co .u::li ssion d ' Etu­
des In·c rm:i.niste ielle charg6e d ' etudi er l a prepa-
r tion d ' un statut d ' ensen.ble des botu•se .... , d • etudes 
et de stage . Il semble que la question exami nee ici 
,ourrait avantageusenent faire l ' obj et des t ravaux 
de Cl~tte Com.mission, qui s • ecL:,irero.i t , comm.e on 1 ' a 
dit plus haut , de 1•avi des Syndicats . 

En p1·04 osant une soluti n particuli are u.x 
stagiaires de l ' ENDA, le projet d ' Arrete vi sait , 
a juste titre , a eveill-r l ' interet des foncti onnai ­
res pour 1 cycle en pr6para·ion . r~ic i l ot fac i ­
le de 01ner satis=action a co souci lou ble du 
Dir-zcteu.r des -'tudes de l ' i .N. • · ., en e.yant soin, 
tout siraplenent , de faire annoncer par la Eresse , 
au moment ou elle publiera l ' Ar ete, qu l ' Adr1i ­

nis tration se enche actuellenent sur une reglemen­
t~tion gcnerale des a.vantages a oc t;royer 1 . .1x sta­
eiaires , sans pour autant s'c-~acer, ' ores et de­
ja, ans des sol tions aussi hc.tiver.ient preparees 
que lourdes de precedents . 

Ence gu.i ~oncerne l ' imuorto.nce dos 
a ·CCOrder aux stu&,iaircs : 

·Vantan-es l 3 

' ' il ent premature, collll.Je nous venons de 
l ' e pliq_"a .. , de procisi:>r d,,ns le pl"esent proje · 

' Arrete, 1-s av2.ntagcs a donn r aux stagie.i res , 
il n • en de~ eu.re po.s moins so ai ta1)le de rechercher , 
d ' ores et deja, la positi on quo la Fonctio~ Publi­
que aurait interet a defc~dre au sein d ' uno eventuel-

' ls CorrL.insion d. ' Etudes , chr'r5 ee de la ques t ion. C • est 
pourquoi nous avono jug e bon de conclure cette note 
par quelqucs suggestions sur 1, point . 

Les Auents staciaires pourro..ient , a notr avis , 
b'n6ficier do dour series d' a.vanto.geo , suffis- ent 
intcresuar:ts , ccrt -o, pour les sti m.uler a l ' ctu e , 
mo.i s r elati vement limiteo pour ne pns entrai ner des 
conoequences fn.cheuses sur l ' ordre admi n is t rati f 
existant : 

.. / .. 
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Un signalement favorable inscrit au dossier 
des Agents yant ter ·ne leu.r st ge avec suc-
ces , et leur donnant droit , lors des trav1:1ux 
d ' V cement d tr itement prevus aux statuts 
(art . 149 et suiv. ) , a une cotation superieure 
a elle qu' ils aurnient eue en consideration de 
leur seul readement da.ns le service . Pax exemple , 
un P'ent cote I t on" pour son ren emont benefici e-
r it, oompte tenu ' un sta.Q'e , brillamm.ent ccompli, 
de 1 cot .. ti n ntr's bon , et a , it droi t , par con-

equent , " l ' a.ut:r.e tati n de trai tenent corr spon­
dante ( 3 1 c.11. lieu de 2 , ) ; un stas:.Jaire classe 
"tres bon" oe verrai• f:in lem.ent accorder l a cote 
11 elite·11 :tree 3, 511, au lieu e 3,,) d ' '"'u.ryi.cnt~tion de 
tra.i - cnt , etc •• o ette solution , qui , comme on 
le oit , c erve al ' inistr _tion le pouvoi r 
d ' apprecier l · cond _i •te de l ' Agent , correspond , 
en gros, a celle ro osee par e Directeur des E­
tudes de l ' liD.A. dans 1 ' rticle 10 du ! rojet d ' Ar ­
rgte . 

b) . - Le deu.xi me avantage qui pourrait etre c nsenti 
serait d permettre le commissionnement des Agents 
a un poste superieur en derogation ux dispositions 
prevues en la matiere . (Voir en ce sens , l a circulai­
re )'V.~• A 3/.J,t, dt.t .A ,3 .7 . . -f'f-.t-<ij. 

Les Agents ay~t effcctue leur stage dans des 
conditions particulierement s tisfaisantes pourraient, 
par exemple , beneficier d ' une certaine prior ite d ns 
les comndssionnements rendus necessaires au sein de 
leur service; e meme , on pourrait ec ter a 1 ur 
profit la r cle qui vet qu ' un Agent ne soit .commis­
sionne a un mploi superieur que si cet emploi cor­
respond un grade venant i mrnediatement au- d.e-..sus 
d celui dont cet 'gent eot revetu , etc ••• 

Ces dero ·a ti ns evro.ien t evidem.rnent etre con-
9u s et p lique .s· de r.tniere suffisamment souple , 
:pour 6viter tout u omatisme dans le choix du sta­

·i ·re \.,o. i ssionnc , et pov.r p r met"Gre a l ' Adminis­
trati n d'- preci r ; co e il ee doit , l ' oppor tuni­
te d ' uu co i Gionna nt qui peut se reveler fa-

is n des qu&lites professionnelles i n-
uffisa_ es du sta-· ire . (manque d ' espri t d 'ini tia­

tive , insubordination hierarchi que , endement ina­
de . 1- t etc •• • ) • 

J?ar o tre , us e croyon"" so ortun de 
retenir la proposition d ' un conge supplementaire 
formulee par l ' Article 11 du projet c ' Arrete . Il 
n •est que normal , en effet , qu les stagia.ires 
effectuent des h Eures de travail supplementai r e 
n cessitees par leur st g , puisque , en contre­
partie , ils ver ont leurs efforts recompenses par 

.. / .. 
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l ' octroi des avc,ntages ci- dessus intli ques • .De plus , 
est- ce bion juste , dv leur conoen"'-ir quclque conge 
de eten-o , alors q·e l ' on n ' a j anais songe , par ail­
leurs , a le iuj.re po1u~ 1 s fonctionnairea qui , si sou­
ve_~t, con-~inu.ent a tr- ailler en dehors des heures de 
service? 

' Comrrce tenu des observations et su0g ..... stions 
qui precedent, ct pou1· le ca ou. elles renc o treraient 
o · a 'n°obation , j pi-•opos ... a la si ... _a.tu.re d o sieu.r 
le ! "nistre un no v -u pro jet d ' Ar·"ete, at.'lendant on par­
tie, celui que m•avait rcmis lo Directeur des •tudes de 
l ' 1' IDA. 

Min . par : Vieux 
Dact . par : Mirabeau 
Coll . par : 

I r~J 'J '1 

Serge VIEU 
Consciller Technique . 
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PRO 'T D' ARRETE INSTITUANT UN ENS~IGNE?ilENT 
ACCELERE POUR LE P RF·'CTIOifNE" ,N'f DES F N'CTION TAI HES SUPERI.EURS 

D S AD 'lIHISTRATIOUS CEJ TRAL.BS . 

-------·----------------------------

LE NI< TRE DE LA 0~ CTIOU OBLIQUE 

Vu l ' ordonn ce du 29 juin 1962 relativ a 
l ' 1 cole Nntionale de Droit ct d ' Adminiotr t ion ; 

ticle 1 r . -
Il est inotitue l ' Ecole Nationale de Droi t 

t d ' ·niotration un cnseignement acceler ' destine 
o.m61iorer lo. ..:orm tion theorique des fonctionn iros oupe­
rieuro des administrations centrales . 

Article 2.-
L duree de l ' nseiLnement est de vingt- deux 

seoninos . Lo premier cycle ae deroulere p3r·ir du 11 
Fevrier 1963. D' autreo cycles pourront eventucllernent e­
tra organises par doo·e1on du ·nistre de la Fonction Pu­
blique . 

Arti cle 3.-
L' enseignement inotituc p·r lo present arrete 

est res rve o.ux !'onctionnaires doo o.dministro.tions ccntra­
le0 exorgant u moina loo fonctions de chef de bureau . Lea 
ataeia i res sont proposes a l a desi ation du .. , niotre do 
la Fonction publi que par une commi ssion de oolcction compo­
see : 

- du ocr6to.ire general du r nistere de 1 Fonction publi­
quo preoidont; 

- de deux membros choisi par · los foncti onnairos du di t 
~ nistore cxorgo.nt au moi ns lco fonctions do Directeur ou 
parmi lee tochniciens attaches u ·n1stcre ; 

- u Dir cteur os •tudos do l ' Ecole Uationale do Droit et 
d ' Aw "niatration et d ' un prof ooeur de l'Ecole d6sic;nc pr 
lo Directcur goner 1 ; 

- d ' un Repreo , tant de chacuno dee dmini trationo dont font 
p~rtio les co.ndidats au cycle . 

Article . -
Les stagiaires de eurent en activit6 pend nt l e 

cycle et continu nt • oxercer leurs fonctiono . Ils eont mis 
' ln disposition de l ' ,cole pour lea cours et exorcic s pen­
dent trois P.10.tinees tune ~ros- idi par semain . 

. . / .. 



- 2 -

Article 5.-
L' cnsci nomcnt est dispense , sous l ' autorite 

d l a Diroction des •tud s de l ' F.cole National , par lea 
p~ ofesseurs du cycle normal doc tte 'cole , ou par des 
profosoeure specialcment recrutes . 

Article 6. -
Les matierco suivantes aont enseignees : 

- Introduction l ' tude ot a la Theori gen'rale du Droit, 
- Inotitution politique et droit constitutionnel , 
- Droit a ·nistratif et Institutions Administrativ s con-

eolaises , 
- Fina.no a publiqu s, 
- Eleen a, d ' Economie , 
- Institutions int rnationales . 

Articl 7. -
Lea proera.mmes det ill~ et les horair s dee cours 

ct exercic sont fixes par le Directeur general de l ' Ecole . 

Articl 8 . -
Lo. presence ux cours et exercicea est riaour use­

man·t obli to· • L ir cteur general de 1 • 'cole oignaler 
au ~Iiniotr de l a Fonction publiquo les stagi ires dont l ' o.s­
o~dui te ou la conduite laioser ient a desirer; les interesses 
pourront Atro xclus do oours par decision du li.nistr • 

............................ ~.-
L' cole Nationalo organio , p nda.nt la duroe des 

cours t 1 • · ssue de ooux-ci des int rrogations ecrites 
ou o aleo ou doo tr vaux portant our 1 s matier s ensei@'lees . 
A la fin des coura , un Jury preside pr 1 Dir ct ur des tu­
do el ' cole et compose de l ' ensemble deo profosoeuro aye,nt 
enoei - e dano c cycle ainsi que d ' un r preacntant du ?fi­
niotre d 1, onction publiquo, examine las resultats des can­
di at . ompt tonu dea notes dos interroeations , d l ' asui­
duite, et de l ' imprenoion generale produit pa lo candido.t , 
c jury, qui delibcre en presenc des Representnnts de ch -
cuno d s Adminio rationo dont font partie los at iaires , de­
t0rmine souvorainoment la liote des ·staei ir juae di es 
d l'attribution du certificat e finds cours . 

C certific t peut etre attribue ' vec mention" 
silo Jury eatim que le stagiaire interesse a fit preuve 
de quo.lites remarquablcs . 

10. -
Lo Dir cteur general de l ' E. N.D. A. est charge de 

l ' execution du present arrete . 

Fait a Leopoldvill , le 

1 ~ ,.I IST I D • LA FONCTION PUBLI UE, 
• BANGI . 



J. 

PROJ "'T DE OIRCULAIRE ------------~---~--
LE NI TBE D L ·O CTI ON PUBLI Q 

a • las u niotreo (TOUS ) 

O'.BJ Tc Cycle do perfeotionncment pour lea fonctionne.ires 
su.porieura . 

Min. par : 

. '. 

J ' o.i 1·•honneur de vous trans ettre o1- joi nt 
une ampliation de on arret~ du 
ere-mt a l ' Eoole Ila.tioncle de Droit et d ' Administrati on 
un ensei3nemont aocelere pour loe fonctionnuiree oupe­
rieurs dQs administrations ocntrales, 

Je voua eraia blie~ d ' inviter les fonotion­
nairee-' d votre Administration exorga.nt au moinn les 
fonctione de chef' de bureau et destreux d& suivre c 

f 

oycle a remplir le quostionnaire ci-jo·nt ta l ' adrea-
ser au ,tl.niatore de la Fonction pUblique (2eme Direction, 
3cme 6 ction a •attention do M • • • ~• J• •• • • • • o•••• • •• • ) 
avant ne 26 jqnvi~r 196l, dcl · de ricueur. La oo i s -
sion de a6lcction se r6unir le 6 decembre, et lea cn.ndida ts 
retonus ,sex·ont vises i mmcdio.tement . Les cours auront li ,u 
los lundi , merer di ot jeudi mei.tin de 61130 12 heureo , a 
l ' ti . N.D. A. Palni de Justice , Leo- Kali n . L' ouverture des 
cours aure liou le lundi 11 f6vrier 1963 a 8h30. Les cours 
dureront jusqu•au 20 juillet 1963. 

Jo voua eerais oblie;~ 1d ' a:p cler l ' attention de 
tlauts fonctionnairos de votr Ad.min otration sur l ' interet 

uo pr~sente pour eux oette formation acceler6e : Une com­
tninsi n paritairc doit etre prochainement oonvoq_uee, sur 
mon initiative en vu d ' elaborer une reglementation d•en­
sembl fixant lea avantages dont b~nefici ront lcs a.Bente 
ayo.nt ccompl1 leur sta.~ea o.vec suocee . Indep .... ndamment 
do cee ava.ntagen, il a de soi que le fait d ' avoir suivi 
ce cycle scr un fncteur d ' appreciation valable pour toutes 
d6si.,:, tions au cl'loix, et d ' une nm,nicr g6neralc un element 
favor ~le dans le do aier de l ' int6rcsse . 

L. U:UIST • l) •' .t Ii'OHCTION PIIBLIQUE, 
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